
 

AVIS PUBLIC 
 

 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT OMNIBUS NO 447-22 

VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 382-19 TEL QUE MODIFIÉ 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée que lors d’une séance ordinaire tenue le 8 mars 2022, le conseil 

municipal de la Ville de Dunham a entamé le processus d’adoption du Règlement omnibus no 447-22 visant à modifier le 

Règlement de zonage no 382-19 tel que modifié.  

 

Ce projet de règlement modifie le Règlement de zonage no 382-19 tel que modifié et a pour objet de : 

- préciser certaines dispositions interprétatives ; 

- décrire les amendes en cas d’infraction au règlement ; 

- modifier la grille des spécifications contenant les usages autorisés et exclus pour les zones CR-2, CR-3 et R-6 ; 

 - actualiser les normes de sécurité et d’installation relatives aux piscines et aux spas de manière à respecter la 

législation en vigueur. 

 

Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 

 

Ce projet s’applique à toutes les zones de la Ville, à l’exception de certaines dispositions particulières modifiant les usages 

permis dans les zones CR-2, CR-3 et R-6. Ces zones sont illustrées en jaune dans les croquis ci-dessous : 

 

Zone CR-2 Modification visant à modifier le nombre 

d’étages permis qui passe de 2 à 3 étages. 

  

 
 

Zone CR-3 Modification consistant à modifier la grille 

des usages pour permettre les usages bi familiaux. 

 

 

Zone R-6 Modification consistant à modifier la grille 

des usages pour permettre les usages bi familiaux.  

 

 

 

 

La description détaillée des zones concernées peut être obtenue à l’hôtel de ville au 3777, rue Principale, Dunham (Québec) 

J0E 1M0. 
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L’assemblée publique de consultation quant à ce règlement sera tenue le 4 avril 2022 à 17 h dans la salle du conseil au 3777, 

rue Principale, Dunham (Québec) J0E 1M0. À cette occasion, le projet de règlement sera expliqué ainsi que sa procédure 

d’adoption. Les personnes qui désirent se faire entendre quant à ce projet de règlement auront également l’opportunité de le 

faire. De plus, la Ville acceptera les commentaires écrits au sujet de ce projet de règlement jusqu’au 4 avril 2022 à 13 h. 

Ainsi, toute personne ou organisation désirant s’exprimer sur ce projet de règlement peut le faire à l’assemblée publique de 

consultation ou en transmettant des commentaires écrits à l’avance, à l’une ou l’autre des adresses suivantes :  

• greffe@ville.dunham.qc.ca  

• 3777, rue Principale, Dunham (Québec) J0E 1M0 

 

Les personnes intéressées peuvent prendre connaissance du projet de règlement à l’hôtel de ville au 3777, rue Principale, 

Dunham (Québec) J0E 1M0 ou sur le site Internet de la Ville de Dunham à l’adresse suivante :  

https://www.ville.dunham.qc.ca/fr/projets-de-reglements-et-reglements/projets-de/  
 

Le rapport en lien avec l’assemblée publique de consultation ainsi que la consultation écrite sera déposé à la séance ordinaire 

du conseil municipal du 12 avril 2022. 

 

FAIT À DUNHAM, CE 23E JOUR DE MARS 2022. 

 

(Signé) 

______________________________________________ 

Jessica Tanguay, 

Greffière 
 

 

 

 

 
  

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je soussignée, Jessica Tanguay, greffière de la Ville de Dunham, certifie sous mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-

haut, en affichant une copie à l’hôtel de ville le 23 mars 2022, et en déposant cet avis sur le site Internet de la Ville. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat, le 23 mars 2022. 

 

 

________________________________________ 
Jessica Tanguay, 

Greffière 
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